
1 BC Avantages | Retraite et épargne | Santé et bien-être

2023 :  
récapitulation de l’année jusqu’à présent 
et initiatives à venir 

Avec l’arrivée du temps plus chaud et des jours plus longs, nous savons que nos participants ont tourné leur attention vers leurs 
projets d’été, qui consistent sans doute à profiter de moments de répit en famille et entre amis et à voyager peut-être un peu.  
Par conséquent, ce numéro vise à vous tenir au courant des mesures de soutien offertes pour votre santé et votre bien-être,  
qui incluent aussi votre santé financière. 

Nous désirons aussi vous faire part de nos activités jusqu’ici cette année et préparer le terrain aux initiatives à venir.

Où que vos voyages vous 
amènent, Gestion Global 
Excel vous accompagne 
Le 1er juin dernier, la Canada Vie a confié 
ses services d’assistance-voyage à 
un nouveau fournisseur, soit Gestion 
Global Excel. 

Que ce changement signifie-t-il?  
La couverture et les services restent les  
mêmes. C’est simplement un changement 
d’ordre administratif en ce sens que 
les demandes de règlement pour 
urgence médicale hors du pays seront 
dorénavant évaluées par Gestion Global 
Excel, plutôt que par la Canada Vie. 

Pour les urgences médicales au  
Canada ou aux États-Unis, composez 
le 1-855-222-4051 (sans frais). Dans 
d’autres pays, faites le 1-204-946-2577 
(frais virés).

Sommaire des mises à jour apportées au programmes de soins  
de santé du régime BC Avantages – 1er janvier 2023

Pour tous les régimes 

•  Mise à jour de la couverture pour médicaments sur ordonnance afin d’inclure un 
montant maximal pour les déboursés d’employés, soit 2 000 $ (Feuille verte),  1 000 $ 
(Feuille orange) et 500 $ (Feuille bleue)

•  Les services d’un psychologue et d’un travailleur social sont maintenant couverts 
jusqu’à concurrence de 1 500 $ par année

•  Les praticiens paramédicaux suivants sont dorénavant assujettis à un maximum annuel 
combiné de  600 $/1 500 $/2 000 $, respectivement, pour les régimes Feuille Verte/
Orange/Bleue, sous réserve des limites annuelles applicables à chacun d’entre eux, soit 
200 $/500 $/750 $, respectivement, pour les régimes Feuille Verte/Orange/Bleue :

 o Chiropraticien o Massothérapeute autorisé  o Podiatre/podologue*

 o Naturopathe o Ostéopathe  o Acuponcteur*

 o Homéopathe*± o Ergothérapeute*±

•  En vertu du régime Feuille Orange, le maximum annuel combiné s’élève à 1 500 $, 
comparativement à 500 $ pour celui applicable à chaque praticien. Autrement dit, 
vous pouvez réclamer jusqu’à 500 $ par praticien, mais leur coût combiné se limite 
à 1 500 $. Par exemple, vous pouvez demander un remboursement de 500 $ pour un 
massothérapeute, de 300 $ pour un naturopathe, de 275 $ pour un ostéopathe et de 
425$ pour un chiropraticien, montants qui correspondent au montant annuel combiné 
total de 1 500 $

Pour le régime Feuille bleue seulement 

•  Tous les autres services de soins de santé (y compris les services paramédicaux) sont 
remboursés à 90 % 

• Les soins de restauration dentaires majeurs sont remboursés à 50 %

* Pas couvert en vertu du régime Feuille verte – peut être réclamé au CDGS 
± Pas couvert en vertu du régime Feuille orange – peut être réclamé au CDGS

Mettez à jour votre adresse  
de courriel sur le site Web de la Canada Vie

Nous préférons communiquer avec nos participants par voie numérique et, 
selon le sondage effectué au printemps, vous préférez cette méthode aussi! 

Alors, rendez-vous sur le site www.my.canadalife.com/s/dashboard/fr 
mettez votre adresse de courriel à jour dès aujourd’hui! C’est la meilleure 
façon de vous assurer de recevoir les renseignements requis.

De plus, nous vous conseillons de consulter régulièrement le site  
www.cbbenefits.ca/fr/! Que vous recherchiez des renseignements sur les 
avantages sociaux ou la retraite, vous les trouverez sur ce site.

Votre santé, votre 
bien-être 
Nous nous sommes engagés à 
protéger la santé et la viabilité du 
régime BC Avantages en conciliant les 
besoins des participants avec la hausse 
constante des coûts de soins de santé 
et avec le contexte inflationniste qui 
sévit depuis les dernières années.  

Vers la fin de l’an dernier, nous avons 
apporté de légères modifications à 
nos régimes d’avantages sociaux dans 
le but d’améliorer la capacité des 
participants d’utiliser leur couverture 
pour les services qu’ils prisent le plus, 
et avons mis à jour notre site Web pour 
qu’il soit plus clair. 

Nous résumons ces changements 
et vous suggérons de consulter le 
site Web à www.cbbenefits.ca/fr/ 
pour obtenir des renseignements 
additionnels sur les primes payables. 

Mise à jour d’été : août 2023

L’adhésion aux régimes d’avantages 
sociaux aura lieu cet automne!
Nous vous fournirons des renseignements au sujet de la période 
d’adhésion bisannuelle de cette année à mesure que cette 
période approchera. 
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Rendement et composition de l’actif  
de la caisse de retraite 
L’année 2022 s’est avérée difficile pour les investisseurs.  
Ce fut la première fois en plus de 40 ans où tant les actions 
que les obligations ont subi des pertes. Par contraste, l’année 
2023 a connu un départ solide avec la reprise marquée des 
marchés des actions, les titres technologiques américains 
s’étant particulièrement démarqués. Ce regain d’optimisme 
tient à la chute de l’inflation et au plafonnement prochain 
possible des taux d’intérêt des banques centrales, bien que 
le spectre d’un ralentissement de la croissance économique 
et d’une récession potentielle risque d’attiser la volatilité des 
marchés au deuxième semestre de l’année

Rendement trimestriel des Fonds Passage   
au 31 mars 2023  

Tous les fonds ont enregistré des résultats positifs au premier 
trimestre de 2023. Bien qu’ils affichent un rendement négatif sur 
un an, ils ont tous devancé leur indice de référence respectif.

C’est important de retenir que les Fonds Fidelity Passage 
détiennent une combinaison d’actions et d’obligations qui 
sont gérées par des professionnels et qui sont stratégiquement 
adaptées au nombre d’années qui vous séparent de votre « 
date cible ». Les fonds à date cible visent la croissance quand 
vous êtes jeune et deviennent plus prudents à mesure que 
vous approchez de l’âge de la retraite. Plus vous êtes jeune, 
plus le chiffre figurant dans le nom de votre fonds à date cible 
sera élevé.

Au sein du Régime de retraite baptiste canadien (RRBC) – notre 
régime de retraite à cotisations déterminées – vos cotisations 
sont automatiquement investies dans le fonds à date cible qui 
se rapproche le plus de votre date de retraite (65e anniversaire 
de naissance). Pour le Compte d’épargne libre d’impôt (CELI), 
vous choisissez le fonds qui vous convient le mieux.

Faits saillants du sondage de 2023 
Le printemps dernier, bon nombre d’entre vous ont participé à notre sondage sur les avantages sociaux. Merci!  
En tout, 23 % des participants y ont répondu! Si vous consultez régulièrement le site Web, vous connaissez peut-être 
déjà les résultats. En voici les faits saillants :

  En général, les participants comprennent bien le fonctionnement du régime, prisent son rapport coûts-efficacité et 
les couvertures offertes, et estiment que le régime répond à leurs besoins. 

  Les trois garanties les plus utiles sont : soins dentaires, soins de la vue et médicaments sur ordonnance.

  Nous avons du travail à faire pour vous aider à mieux comprendre le fonctionnement du Compte de gestion des 
dépenses santé (CGDS) et à le mettre à profit! 

  Au total, 65 % des répondants estiment que le mécanisme de partage des coûts est raisonnable, bien que nous 
gagnerions sans doute à mieux renseigner les participants à son sujet.

En fonction de ces réponses, nous sommes enthousiastes à l’égard des efforts que nous déployons pour améliorer 
nos outils d’éducation. Entre autres, nous prévoyons créer de nouvelles vidéos et continuer de faire en sorte que le 
site Web soit aussi informatif que possible!

Sommaire du rendement de la caisse  
de retraite du RRBC 
au 31 mars 2023

Taux de rendement 1 an 3 ans 5 ans 10 ans

Fonds Fidelity Passage Revenu 
Indice de référence 

-1,3
1,5

2,8
2,7

2,2
2,5

3,7
3,4

 Valeur ajoutée 0,2 0,1 -0,3 0,3

Fonds Fidelity Passage 2025
Indice de référence

-1,8
6,9

7,5
7,6

4,6
6,7

6,9
7,2

 Valeur ajoutée 0,3 0,1 -0,2 -0,3

Fonds Fidelity Passage 2030
Indice de référence 

-1,5
-1,8

9,0
8,9

5,2
5,4

7,4
6,9

 Valeur ajoutée 0,3 0,1 -0,2 0,5

Fonds Fidelity Passage 2035
Indice de référence 

-1,2
-1,6

1,4
1,3

5,8
6,0

8,3
7,7

 Valeur ajoutée 0,4 0,1 -0,2 0,5

Fonds Fidelity Passage 2040
Indice de référence

-0,8
-1,2

12,8
12,8

6,8
6,0

9,0
8,3

 Valeur ajoutée 0,4 0,0 -0,2 0,7

Fonds Fidelity Passage 2045
Indice de référence 

-0,5
-0,9

13,2
13,2

7,0
7,2

9,1
8,4

 Valeur ajoutée 0,4 0,0 -0,2 0,7

Fonds Fidelity Passage 2050
Indice de référence

-0,5
-0,9

13,2
13,2

7,0
7,2

9,1
8,4

 Valeur ajoutée 0,4 0,0 -0,2 0,7

Fonds Fidelity Passage 2055
Indice de référence 

-0,5
-0,9

13,2
13,2

7,0
7,2

9,1
8,4

 Valeur ajoutée 0,4 0,0 -0,2 0,7

Fonds Fidelity Passage 2060
Indice de référence

-0,5
-0,9

13,2
13,2

7,0
7,2

--
--

 Valeur ajoutée 0,4 0,0 -0,2 --

Composition de l’actif de chaque fonds  
au 31 mars 2023

Fonds Fidelity Passage Revenu  

15,7 %

24,0 %

24,0 %

20,8 %

15,6 % 17,4  %

26,6 %

16,6 %

26,6 %

12,9 %
6,0 %

20,7 %

31,7  %31,7 %

9,9 %
13,3 %

20,3 %

20,3 %
26,9 %

19,3 %7,9 %

7,9 %

44,7 %

34,2 %

5,2 %

Fonds Fidelity Passage 2025 Fonds Fidelity Passage 2030 Fonds Fidelity Passage 2035 Fonds Fidelity Passage 2040

Fonds Fidelity Passage 2045

34,7 %

34,7 %

6,0 % 2,0 %

22,7 %

34,7 %

34,7 %

6,0 % 2,0 %

22,7 %

34,7 %

34,7 %

6,0 % 2,0 %

22,7 %

34,7 %

34,7 %

6,0 % 2,0 %

22,7 %

Fonds Fidelity Passage 2050 Fonds Fidelity Passage 2055 Fonds Fidelity Passage 2060

  Actions canadiennes 

  Actions américaines

  Actions internationales 

  Revenu fixe Canadiennes

  Titres à revenu fixe 

Pour terminer 
Ce bulletin a été préparé exclusivement à l’intention des participants au Régime de retraite baptiste canadien. Il n’est pas destiné à être exhaustif ou à fournir des 
conseils. Si les renseignements fournis dans ce bulletin diffèrent de ceux indiqués dans les documents juridiques qui régissent la prestation des avantages, les 
documents juridiques s’appliqueront.


